
Le niveau auquel. se situe llsrgunlentation avan&e dans 12 Lettre Pgyp,tienne 
et qui caractkrise la propagande Bgyptienne en ghnkral est mis en Bvidence par 
l’assertion selon laquelle les a&es criminels perp6trds par des groupes terroristes 
organisBs et appuy6s Far 1'Egypte et d ‘autres E-iats arabes et dirigks centre des 
civils innocents, frdquemment des femmes et des enranzs, 
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Lettre datde du 6 avril 1972, adressde au Secrdtaire &&ralnar le renr6sentant 
permanent de 1'Egypte aupr&s de I'Organisation des Nations Unies 

D'ordre de man gouvernement et comme suite a ma lettre datge du 29 mars 1972 g, 
j'ai l'honneur de me rdfdrcr a la lettre qui vous a 6t6 adresske le 3 avril 1972 
par le representant permanent d'IsraZlg/. 

Dans leur &tat d'intoxication et d'arrogance raciale, les Isragliens n'ont 
compris les principes sur lesquels reposent l'organisation des Nations Unies et 
l'ensemble du monde moderne. 11s n'ont pas non plus cumpris l'appel lanck dans 
monde entier en vue de l'observation des droits de l'homme et du respect des 
libert6s fondamentales des peuple s saris discrimination de race, de couleur, de 
religion et de croyance et, par consdquent, ils n'ont pas rdpondu a cet appel. 

Dans leur lettre mention&e ci-dessus, ils se plaignaient de ?n’Tnmb’l R &d 
accus6 a plusieurs reprises d'avoir d&port6 10 000 Egyptiens r6sidant dans le Sinal 
et d'avoir d&wit des dizaines de maisons dans le secteur d'A1 Arish (dgalement 
dane le SinaT). Confiants dans leur supr&atie illusoire, ils ont avow5 ces crimes 
et c'est inspirds par la m6'me arrogance qu'ils n'ont tenu aucun compte de la 
reaction mondiale et qu'ils ddfient l'action mondiale centre ces crimes qui ont dtd 
d&la&s crimes de guerre et affronts a l'humanit.8 par la Commission des droits de 
l'hcmme de l'organisation des Rations Unies. 

11 n'ont pas non plus compris pourquoi les gens se r&oltent centre l'occupation 
Btranghre et r6sistent a 86s atrocitds. Une telle usurpation d'id6aux n'est pas 
&rang&e a la faqon de penser des Isragliens. 
"h&oYques" 

Ils parlent de leurs combats 
centre l'occupation nazie en Europe alors qu'ils refueent de reconna%re 
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au peuple arabe le &wit de lutter centre l'occupation sioniste au Noyen-Orient. 
11s rlent de la lutte centre le nazisme alors qu'ils adoptent l'iddologie et les 
pratiques nazies et qu'ils revendiquent la suphriorit6 et l’exclusivith de la race. 
Leur arrogance leur fait certainement oublier que les seuls rdgimes qui ont dtk 
condsmnds pour avoir co is des crimes de guerre sont le rdgime nazi en Allemagne, 
le rdgime raciste d'Afrique du Sud et le r6gime sioniste d'IsraZ1. 

En outre, dans u5 effort ddsesp&-6 pour &ayer leurs revendications pitoyables 
et leurs arguments sp&ieux, ils recourent 8. des citations inexactes d'&rivains 
et de penseurs de dputation mondiale. 
ou plut8t 8 la citation 

11 suffit de se reporter 3. la citation, . 
inexacte , qu'ils ont extraite d'une entrevue avec le fameux 

Bcrivain &yptien Tewfik Al-Hakim. Is, lettre isradlienne dit a cet 6gard : 
I I  

.  .  .  Dane une interview publide dans le Christian Science Monitor, 
le 22 mars 1972, (Tewfik Al-Eakim) a d&la& we la prdsence d'Isratlau 
SinaT ne pouvait m&e pas %re comparde a l'dioque de la mainmise britannique. 
Non, ait-ildit, il ne s'agit pa s du genre d'occupation f%rangbre.et du mgme 
probl&me national pour nous qu'8 l'bpoque de l'occupation britannique." 

En fait, M. Al-Hakim a dit, au tours de cette entrevue : 

'Aujourd'hui, a l'ipoque de l'Org+nisation des Nations Unies, la prdsence 
d'IsraZ1 dans une partie de 1'Egypte est temporaire et dph6mere. Non, il ne 
s'agit pas du genre d'occupation..., etc." 

Inddpendamment de l'inexactitude de la citation, ilest 6vident que la signi- 
fication des paroles du fameux Bcrivain a &hap@ aux Isradliens ou, du moins, ils 
ont fait semblant de ne pas les comprendre. Ce que M. Al-Hakim voulait dire est 
que, it l’bpoque de la Cbarte et sow 1'6gide de l'organisation des Nations Unies, 
il sera vraiment mis fin a cette occupation israklienne. 

?%anmoins, les Isrdliens ne comprennent pas la diffdrence entre l'opoque 
antdrieure a la Charte oh le colonialisme et l'expansion territoriale dtaient 
permis, et l'dpoque de la Charte des Nations Unies et de l'ordre mondial moderne, 
qui a interdit cette politique. En fait, M. Al-Hakim a les yeux tour& vers 
l'cvenir alors que, comme d'habitude, les Isradliens songent au pas&. Quant au 
style, au ton et B la teneur de la lettre isradlienne, nous estimons que ce serait 
gaspiller notre temps et nos efforts que d'en discuter. 

Le fait demeure que des crimes de guerre sont perpdtrds dans les territoires 
occup6.s par Israll et aucune ddformation, aucc3e citation inexacte et aucun 
argument spdcieux n'aideront IsraE'lb se soustraire au verdict de 1:. ccmmunaut6 
Ynternationale. 
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Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre comme 
document de l'Assembl6e g&&ale et du Conseil de s6curit6 et de le transmettre 
B la Commission des droits de l'hcmme ainsi qu'au Corn%6 spkial chard d'enqu&er 
sur les pratiquss isragliennes affectant les droits de l'homme de la population 
des territoires OCCULTS. 

L'Ambassadeur, 

Repr&entant permanent de 1'Egypte 
auprk de l'organisation des 
Nations Unies, 

&?&)A. Esmat ARDELMEGUID 


